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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 
RELATIF À L’ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Répu-
blique d’Ouzbékistan, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Considérant que la violation de la législation douanière porte préjudice à leurs inté-
rêts économiques, commerciaux, fiscaux, sociaux, culturels, industriels et agricoles, 

Convaincus que les efforts déployés pour prévenir la violation de la législation doua-
nière seraient rendus plus efficaces en cas de coopération rapprochée entre leurs autorités 
douanières, 

Considérant l’importance d’assurer l’évaluation correcte des droits de douanes, taxes 
et autres charges perçus à l’importation ou à l’exportation de marchandises ainsi que 
l’application adéquate des disposition en matière d’interdiction, de restriction et de con-
trôle, ces mesures incluant le contrôle de l’application des dispositions légales et des rè-
glements sur les produits de contrefaçon et les marques déposées, 

Considérant que le trafic illicite des armes, des munitions, des explosifs, des produits 
toxiques, des matières radioactives, des stupéfiants et des substances psychotropes consti-
tue un danger pour la santé publique et la société, 

Vu l’Accord de partenariat et de coopération établissant un partenariat entre les 
Communautés européennes et leurs États membres d’une part et la République 
d’Ouzbékistan d’autre part, signé le 21 juin 1996, 

Vu les dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle 
qu’amendée, et la Convention de 1971 sur les substances psychotropes, telle qu’amendée, 
rédigée sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que de la Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 
1988 et de son annexe, telle qu’amendée, 

Vu également les instruments du Conseil de coopération douanière, en particulier la 
Recommandation sur l’assistance mutuelle administrative du 5 décembre 1953, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) La « législation douanière » signifie les dispositions établies par la loi ou les ré-

glementations imposées par les autorités douanières des Parties contractantes 
concernant l’importation, l’exportation, le transit, l’entreposage et la circulation 
de marchandises, ainsi que les moyens de paiement concernant les droits de 
douanes, taxes ou autres charges perçus par les autorités douanières, soit les me-
sures d’interdiction, de restriction ou de contrôle; 
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b) Les« autorités douanières » s’entendent du Conseil national des douanes pour la 
République de Finlande et de la Commission douanière de l’État pour la Répu-
blique d’Ouzbékistan, responsable de l’application des dispositions auxquelles il 
est fait référence au paragraphe a) du présent article; 

c) « Violation » signifie toute violation ou tentative de violation de la législation 
douanière; 

d) Les « droits douaniers et taxes » s’entendent des droits de tous autres droits, im-
pôts et taxes perçus lors de l’importation ou à l’exportation, ou en relation avec 
l’importation ou l’exportation de marchandises mais ne comprenant pas les 
droits et redevances limités en montant aux coûts approximatifs des services 
rendus, en ce compris pour la République de Finlande, les droits et taxes indi-
qués par les instances compétentes de l’Union européenne; 

e) À moins que le contexte n’appelle une autre interprétation, le terme « personne » 
s’entend de toute personne physique ou morale; 

f) Les « données à caractère personnel » s’entendent de toute information ayant 
trait à une personne physique identifiée ou identifiable; 

g) Les « stupéfiants » s’entendent des substances, naturelles ou synthétiques, énon-
cées dans les Annexes I et II de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961, telle qu’amendée, ainsi que des substances assimilées à des stupéfiants 
dans la législation nationale; 

h) Les « substances psychotropes » s’entendent des substances, naturelles ou syn-
thétiques, énoncées dans les Annexes I, II, III et VI de la Convention de 1971 
sur les substances psychotropes, telle qu’amendée, ainsi que des substances as-
similées à des substances psychotropes dans la législation nationale; 

i) Les « précurseurs » s’entendent des substances chimiques énumérées en Annexe 
à la Convention de 1988 de l’ONU, telle qu’amendée; 

j) L’expression « fourniture contrôlée » s’entend de la méthode visant à autoriser 
des stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs ou d’autres subs-
tances qui les remplacent, ainsi que d’autres marchandises, transportées illicite-
ment, à entrer sur le territoire, à traverser le territoire ou à quitter territoire des 
Parties contractantes au su et sous la supervision de leurs autorités compétentes 
dans le but de déceler et d’identifier les personnes impliquées dans des violations 
de la législation douanière; 

k) L’« autorité douanière requérante » s’entend de l’autorité douanière compétente 
de la Partie contractante qui formule une requête d’assistance en matière doua-
nière; 

l) L’« autorité douanière requise » s’entend de l’autorité douanière compétente de 
la Partie contractante qui reçoit une requête d’assistance en matière douanière. 
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Article 2. Portée de l’Accord 

1. Les Parties contractantes s’offriront une assistance mutuelle par le biais de leurs 
autorités douanières et conformément aux dispositions du présent Accord : 

 a) Afin de s’assurer du respect de la législation douanière;  
 b) Afin de prévenir, enquêter et poursuivre les violations la législation doua-

nière; 
 c) Dans les cas concernant la fourniture/notification de documents relatifs à 

l’application de la législation douanière. 
2. L’assistance, dans le cadre du présent Accord, sera prêtée conformément à la lé-

gislation en vigueur sur le territoire de l’État de la Partie contractante requise et dans la 
mesure des compétences et des ressources disponibles de l’autorité douanière requise. Si 
nécessaire, l’autorité douanière peut prendre ses dispositions pour que l’assistance soit 
fournie par une autre autorité compétente. 

3. Le présent Accord ne prévoit pas le recouvrement des droits de douanes, taxes et 
autres charges.  

4. Le présent Accord n’affectera pas l’application des accords internationaux rela-
tifs à l’assistance judiciaire dans les affaires délictuelles ou celles des accords internatio-
naux relatifs à la coopération douanière desquels les Parties contractantes sont signataires. 

Article 3. Portée de l’assistance 

1. Dans le cadre des dispositions légales et réglementaires, les autorités douanières 
des Parties contractantes échangent les informations — sur demande et après enquête 
préalable si besoin en est — leur permettant de s’assurer que les droits de douane et les 
taxes douanières sont correctement perçus, et plus particulièrement les informations qui 
facilitent : 

 a) La détermination de la valeur en douane, la classification tarifaire et 
l’origine des marchandises; 

 b) L’application des dispositions régissant les interdictions, les restrictions et 
les contrôles.  

2. Sur demande, l’autorité douanière requise fournit toutes les informations au sujet 
de la législation douanière et des formalités douanières applicables sur le territoire de 
cette Partie contractante et concernant les demandes de renseignements relatives à une 
violation la législation douanière. 

3. Les autorités douanières se fournissent réciproquement, soit sur demande, soit de 
leur propre initiative, les informations et les documents aidant à assurer une application 
correcte de la législation douanière et les enquêtes sur les violations de la législation 
douanière ainsi que la prévention et la suppression des violations. 

4. L’une ou l’autre autorité douanière peut, en procédant à des enquêtes au nom de 
l’autre, agir comme si les enquêtes étaient faites pour son propre compte ou sur demande 
d’une autre autorité de son propre État. 
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5. Au cas où l’autorité douanière requise ne serait pas l’administration adéquate 
pour donner suite à la demande, elle la transmettra dans les plus brefs délais à l’organisme 
approprié et sollicitera la collaboration de cet organisme.  

Article 4. Exemples d’assistance 

Les autorités douanières doivent communiquer, sur demande, les informations sui-
vantes : 

a) Si les marchandises importées sur le territoire de l’État de l’autorité douanière 
requérante ont été exportées légalement du territoire de l’État de l’autre autorité 
douanière et la nature de la procédure douanière, le cas échéant, dans le cadre de 
laquelle les marchandises ont été placées; 

b) Si les marchandises exportées du territoire de l’État de l’autorité douanière re-
quérante ont été importées légalement sur le territoire de l’État de l’autre autorité 
douanière et la nature de la procédure douanière, le cas échéant, dans le cadre de 
laquelle les marchandises ont été placées; 

c) Si les marchandises qui jouissent d’un traitement privilégié lors de leur exporta-
tion du territoire de la Partie contractante ont été dûment importées sur le terri-
toire de l’État de l’autre Partie contractante, étant entendu que les informations 
ayant trait à toutes les mesures de contrôle douanier auxquelles les marchandises 
ont été soumises.  

Article 5. Surveillance spéciale 

1. Sur demande, l’autorité douanière requise fournit les informations sur les me-
sures de surveillance spéciale — et maintient cette surveillance — prises concernant : 

 a) Les personnes connues de l’autorité douanière requérante pour avoir com-
mis ou soupçonnées d’avoir commis une violation de la législation doua-
nière, en particulier celles entrant sur le territoire et sortant du territoire de 
l’État de la Partie contractante requise; 

 b) Les mouvements de marchandises signalés par l’autorité douanière requé-
rante comme donnant lieu à des soupçons de trafic illicite à destination du 
territoire de l’État de la Partie contractante requérante; 

 c) Les moyens de transport soupçonnés par l’autorité douanière requérante 
d’être utilisés en violation de la législation douanière en vigueur sur le terri-
toire de l’État de l’une ou l’autre Partie contractante; 

 d) Les endroits utilisés pour entreposer les marchandises soupçonnés par 
l’autorité douanière requérante d’être utilisés en violation de la législation 
douanière en vigueur sur le territoire de l’État de l’une ou l’autre Partie con-
tractante. 
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2. Dans les limites de leur compétence, les autorités douanières des Parties contrac-
tantes préviennent : 

 a) L’exportation de marchandises connues pour être exportées, ou soupçonnées 
de l’être sur la base d’indications valables, vers le territoire de l’État de 
l’autre Partie contractante afin de servir à d’autres fins que le commerce lé-
gitime entre les Parties contractantes; 

 b) L’exportation de marchandises dont l’importation est interdite sur le terri-
toire de l’État de l’autre Partie contractante. 

Article 6. Mesures contre le trafic illicite de marchandises d’importance spéciale 

Les autorités douanières se communiquent mutuellement, de leur propre initiative ou 
sur demande et sans tarder, toutes les informations pertinentes concernant les activités qui 
constituent ou semblent constituer une violation de la législation douanière en vigueur sur 
le territoire de l’État de l’une des Parties contractantes, spécialement dans le cadre de 
mouvements : 

a) D’armes, de munitions et d’explosifs; 
b) De marchandises sensibles et stratégiques soumises à des contrôles en vertu des 

traités internationaux concernés et des arrangements ou régimes multilatéraux 
pertinents et/ou d’obligations concomitantes de non-prolifération; 

c) De stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs; 
d) D’objets d’art et d’antiquités qui présentent une valeur historique, culturelle ou 

archéologique importante; 
e) De produits toxiques ainsi que de marchandises ou de substances dangereuses 

pour l’environnement ou pour la santé; 
f) De marchandises soumises à des droits de douane élevés ou des taxes élevées, en 

particulier, les boissons alcoolisées et les produits du tabac; 
g) De marchandises enfreignant les droits de propriété intellectuelle.  

Article 7. Livraison contrôlée 

1. Les autorités douanières peuvent, dans les limites de la compétence que leur at-
tribuent leur législation nationale, les mesures nécessaires pour autoriser de manière rai-
sonnable des livraisons contrôlés dans le but d’identifier des personnes impliquées dans le 
trafic illicite d’armes, de munitions, d’explosifs, de produits toxiques, de matières ra-
dioactives, de stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs ainsi que d’autres 
marchandises transportées de manière illicite et afin de prendre les mesures juridiques à 
leur encontre. Lorsqu’une décision de recourir aux livraisons contrôlés ne relève pas de la 
compétence de l’autorité douanière, cette dernière coopère avec les autorités nationales 
compétentes ou transfère le cas à l’autorité concernée. 

2. Les décisions de recourir à des livraisons contrôlées sont prises au cas par cas et, 
le cas échéant, conformément aux arrangements ou accords qui ont été pris concernant un 
cas particulier. Les autorités douanières peuvent, si nécessaire, et à condition que cela soit 
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en conformité avec les législations nationales, tenir compte des arrangements et accords 
financiers conclus entre les autorités compétentes nationales. 

3. Les envois illégaux pour lesquels il a été convenu que la livraison serait contrô-
lée peuvent, avec le consentement mutuel des autorités compétentes, être interceptés et 
autorisés à poursuivre leur acheminement avec les armes, munitions, explosifs, produits 
toxiques, matières radioactives, stupéfiants, substances psychotropes et précurseurs ainsi 
qu’avec d’autres marchandises intactes, enlevées ou remplacées en totalité ou en partie. 

Article 8. Forme et contenu des requêtes d’assistance 

1. Les demandes présentées conformément au présent Accord doivent être formu-
lées par écrit. Elles doivent être accompagnées des documents nécessaires à leur exécu-
tion. Si nécessaire, en cas d’urgence, les demandes verbales sont acceptées mais elles 
doivent être confirmées par écrit sans tarder. 

2. Les requêtes présentées conformément aux dispositions du paragraphe 1 du pré-
sent article comprennent les informations suivantes : 

 a) Le nom de l’autorité douanière faisant la demande; 
 b) La mesure demandée; 
 c) L’objet ou la raison de la requête; 
 d) Les lois, règlements et autres éléments juridiques impliqués; 
 e) Des renseignements aussi exacts et complets que possible sur les personnes 

physiques ou morales faisant l’objet des investigations; 
 f) Un résumé des faits pertinents et les requêtes auxquelles il a été donné suite, 

excepté dans les cas visés à l’article 9. 
3. Les requêtes d’assistance doivent être présentées en langue anglaise. 
4. Si une requête ne respecte pas les exigences officielles, l’autorité douanière re-

quise peut demander sa correction ou sa complétion; la demande de mesures de précau-
tion peut également être formulée. 

Article 9. Notification de documents 

1. À la demande de l’autorité douanière d’une des Parties contractantes, l’autorité 
douanière de l’autre Partie contractante notifie aux personnes concernées, résidant ou éta-
blies sur son territoire, les documents relatifs aux mesures et décisions prises par les auto-
rités administratives en application de la législation douanière. 

2. La notification des documents se fait conformément à la législation en vigueur 
sur le territoire de la Partie contractante requise. Cette notification peut cependant se faire 
également selon une forme particulière ou selon la méthode contenue dans la demande 
pour autant que cela ne soit pas considéré comme contraire aux lois de la Partie contrac-
tante requise. 

3. La preuve de la notification peut être un accusé de réception signé et daté par la 
personne concernée ou une attestation de l’autorité compétente de la Partie contractante 
requise indiquant la méthode et la date de la notification. 
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Article 10. Enquêtes 

1. Si une autorité douanière le demande, l’autorité douanière requise doit entre-
prendre des investigations concernant les opérations qui sont ou semblent être contraires à 
la législation douanière en vigueur sur le territoire de l’État de l’autorité douanière requé-
rante. Dans ce cas, elle doit communiquer les résultats de ces enquêtes à l’autorité doua-
nière requérante. 

2. Ces investigations sont menées à bien conformément aux lois en vigueur sur le 
territoire de l’État de l’autorité douanière requise. L’autorité douanière requise procède 
comme si elle agissait pour son propre compte. 

3. Sur demande écrite, les agents spécialement désignés par l’autorité douanière re-
quérante peuvent, avec l’autorisation de l’autorité douanière requise et sous réserve des 
conditions éventuellement imposées par cette dernière, aux fins d’enquêter sur une viola-
tion de la législation douanière : 

 a) Obtenir des services de l’autorité douanière requise des informations con-
cernant cette violation de la législation douanière; 

 b) Assister à une enquête menée par l’autorité douanière requise sur le terri-
toire de l’État de l’autre Partie contractante et jugée utile par l’autorité 
douanière requérante. 

Article 11. Dossiers et documents 

1. De sa propre initiative ou sur demande, l’autorité douanière d’une Partie con-
tractante fournit à l’autorité douanière de l’autre Partie contractante les rapports, les élé-
ments de preuve ou des copies certifiées des documents fournissant tous les renseigne-
ments disponibles sur les transactions, réalisées ou envisagées, qui constituent ou sem-
blent constituer une violation de la législation douanière en vigueur sur le territoire de 
l’État de cette Partie contractante. 

2. Les documents prévus dans le présent Accord peuvent être remplacés par des 
renseignements informatisés présentés sous n’importe quelle forme ayant le même effet. 
Tout le matériel utile pour l’interprétation ou l’utilisation des informations et des docu-
ments sont de préférence fournis en même temps. 

3. La fourniture des dossiers et des documents originaux n’est demandée que dans 
la mesure seulement où des copies certifiées seraient insuffisantes. 

4. Les dossiers et documents originaux reçus dans le cadre du présent Accord sont 
restitués dans les meilleurs délais. 

Article 12. Experts et témoins 

1. À la demande d’une Partie contractante concernée par une violation de sa légi-
slation douanière, l’autorité douanière requise peut autoriser ses représentants à compa-
raître chaque fois que possible en tant qu’experts ou témoins devant les autorités compé-
tentes de la Partie contractante requérante concernant les faits qu’ils ont établis au cours 
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de leur mission officielle et de produire des preuves. La demande de comparution doit in-
diquer clairement dans quel cas et à quel titre l’agent est appelé à comparaître. 

2. L’autorité douanière acceptant la demande précise, si nécessaire, dans 
l’autorisation délivrée, les limites dans lesquelles ses agents peuvent témoigner. 

Article 13. Dispositions concernant les visites de représentants 

Quand, dans les circonstances stipulées dans le présent Accord, les représentants de 
l’autorité douanière d’une Partie contractante se rendent sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie contractante, ils doivent à tout moment pouvoir fournir la preuve officielle 
de leur habilitation. Ils ne devront pas porter d’uniforme ni être en possession d’armes.  

Article 14. Utilisation des informations et des documents 

1. Les renseignements et les documents obtenus ainsi que toutes les autres commu-
nications effectuées sont uniquement utilisés dans le cadre de l’objet du présent Accord et 
ne peuvent servir à aucune autre fin, sauf si l’autorité douanière qui les a fournis y consent 
préalablement par écrit, et sont soumis aux restrictions définies par cette autorité. Ces 
dispositions ne s’appliquent pas aux informations, documents et autres communications 
relatives à des délits relatifs à des stupéfiants et des substances psychotropes. Ces infor-
mations peuvent être communiquées à d’autres autorités directement engagées dans la 
lutte menée contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes. 

2. Toutes les informations communiquées sous quelque forme que ce soit en vertu 
du présent Accord sont considérées comme confidentielles. Elles sont soumises à un de-
voir de réserve et jouissent des mêmes conditions de protection que celles accordées à des 
informations et des documents similaires par la législation en vigueur sur le territoire de 
l’État de la Partie contractante qui les a reçues. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent pas empêcher 
l’utilisation d’informations dans toute procédure judiciaire ou administrative entamée 
suite au non-respect de la législation douanière. 

Article 15. Protection et utilisation des données à caractère personnel 

1. Conformément à la législation en vigueur sur le territoire de l’État des Parties 
contractantes, la protection des données à caractère personnel est soumise, au moins, aux 
conditions suivantes : 

 a) Nonobstant les dispositions de l’article 3, les données à caractère personnel 
ne sont pas transmises lorsqu’il y a des raisons valables de croire que le 
transfert ou l’utilisation des données transmises serait contraire aux prin-
cipes juridiques de l’une des Parties contractantes et à la législation sur la 
protection des données en particulier. Cette exigence ne peut pas non plus 
être ignorée dans les cas où le transfert des données ne peut être censé cau-
ser des désagréments indus à la personne concernée. Sur demande, l’autorité 
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douanière réceptrice informe l’autorité douanière expéditrice de l’utilisation 
faite des informations fournies et des résultats obtenus; 

 b) Les données à caractère personnel peuvent uniquement être transmises aux 
autorités douanières et aux autres organismes chargés de faire respecter la 
loi et, si nécessaire, dans le cas de poursuites judiciaires, aux autorités pu-
bliques et judiciaires chargées des poursuites. Ces informations ne sont pas 
communiquées à des personnes autres que celles devant les utiliser aux fins 
mentionnées, sauf si les autorités les communiquant y consentent expressé-
ment et pour autant que leur législation le permette; 

 c) L’autorité douanière requise doit vérifier la validité et l’exactitude des don-
nées à caractère personnel qu’elle doit transmettre. L’autorité douanière qui 
transmet des données doit s’assurer qu’elles sont exactes et tenues à jour. En 
cas de demande, l’autorité douanière requérante corrige, détruit ou supprime 
les données à caractère personnel; 

 d) L’autorité douanière requise doit, avec les données à caractère personnel, 
fournir les informations concernant les délais prévus pour la suppression des 
données par sa propre législation interne. Les données à caractère personnel 
sont conservées pendant une période ne dépassant pas celle nécessaire pour 
l’objet auquel elles ont été communiquées; 

 e) Les autorités douanières conservent un registre des données à caractère per-
sonnel soumises ou reçues et elles protègent efficacement toutes les données 
à caractère personnel contre tout accès non autorisé, ainsi que contre toute 
modification, publication, dommage ou destruction. 

2. Lorsque des données à caractère personnel sont échangées dans le cadre du pré-
sent Accord, les Parties contractantes garantissent un niveau de protection des données au 
moins équivalent à celui qui résulte de la mise en application des principes énoncés dans 
l’Annexe au présent Accord, laquelle fait partie intégrante au présent Accord. 

3. Les Parties contractantes s’avisent l’une l’autre du nom de l’autorité nationale 
compétente à laquelle les demandes en matière de protection des données à caractère per-
sonnel peuvent être envoyées. 

Article 16. Utilisation des informations et documents comme moyen de preuve  

1. Les autorités douanières peuvent, conformément aux objectifs et dans les limites 
de la portée du présent Accord, dans leurs signalements de preuves, leurs rapports et leurs 
témoignages ainsi que dans les procédures entamées devant les tribunaux, utiliser comme 
moyen de preuve les informations et les documents obtenues conformément aux disposi-
tions du présent Accord. 

2. L’utilisation faite de ces informations et documents en tant que preuves devant 
les tribunaux et leur poids dépendront de la législation nationale des Parties contractantes.  
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Article 17. Exceptions à l’obligation de fournir l’assistance 

1. Si l’autorité douanière de l’une des Parties contractantes considère que la fourni-
ture de l’assistance requise porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à la sécurité 
publique ou à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de cette Partie contractante, 
ou si elle risque d’entraîner une violation d’un secret industriel, commercial ou profes-
sionnel ou serait contraire aux principes fondamentaux de son système de lois interne, elle 
peut refuser de fournir l’assistance ou ne la fournir que partiellement ou ne la fournir qu’à 
certaines conditions ou selon certaines exigences. 

2. Si l’autorité douanière requérante n’est pas à même de donner satisfaction si une 
requête similaire lui est faite par l’autorité douanière requise, elle attirera l’attention sur 
ce fait dans sa demande. L’autorité douanière requise a toute latitude pour décider de la 
suite à donner à cette requête. 

3. L’assistance peut être retardée par l’autorité douanière requise au motif qu’elle 
entraverait une enquête, des poursuites ou une procédure en cours. Dans ce cas, l’autorité 
douanière requise consulte l’autorité douanière requérante pour déterminer si l’assistance 
peut être soumise aux conditions imposées par l’autorité douanière requise. 

4. Les autorités douanières s’informent l’une l’autre lorsque l’assistance est refusée 
ou retardée en spécifiant les raisons du refus ou du retard. 

Article 18. Frais 

1. Les autorités douanières renoncent à toute demande de remboursement des frais 
encourus dans l’exécution du présent Accord, à l’exception des frais encourus par rapport 
aux experts et témoins et les frais attribués aux interprètes autres que les employés du 
gouvernement qui seront supportés par l’autorité douanière requérante. 

2. S’il s’avère que l’exécution de la demande entraînera des frais substantiels et ex-
traordinaires, les Parties contractantes conviennent de déterminer les termes et conditions 
en vertu desquels il sera donné suite à la requête de même que la manière dont les frais 
seront répartis. 

Article 19. Complémentarité 

Sans préjudice des articles 14 et 15, le présent Accord ne porte pas préjudice aux 
dispositions communautaires régissant les communications entre les services compétents 
de la Commission des Communautés européennes et les autorités douanières de la Répu-
blique de Finlande s’agissant des informations obtenues en matière douanière et qui pour-
raient revêtir un intérêt communautaire. 

Article 20. Mise en œuvre de l’Accord 

1. L’assistance fournie aux termes du présent Accord est effectuée par communica-
tion directe entre les autorités douanières des Parties contractantes.  
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2. Les autorités douanières arrêtent les dispositions détaillées pour faciliter la mise 
en œuvre du présent Accord. 

3. Une commission mixte finno-ouzbek composée des directeurs des autorités 
douanières des deux Parties contractantes ou de leurs représentants assistés par des ex-
perts sera mise en place; cette Commission se réunira chaque fois que cela s’avérera né-
cessaire à la demande d’une ou de l’autre autorité douanière afin de superviser la mise en 
œuvre du présent Accord ainsi que pour trouver des solutions aux problèmes susceptibles 
de se présenter. 

4. Les autorités douanières peuvent prendre des mesures afin que leurs agents res-
ponsables des investigations ou de la répression des violations de la législation douanière 
entretiennent entre eux des relations personnelles et directes conformément à leurs procé-
dures administratives internes. 

5. Les différends découlant de la mise en œuvre et de l’interprétation du présent 
Accord seront résolues par négociations entre les autorités douanières des Parties contrac-
tantes. Les conflits pour lesquels aucune solution amiable n’a été trouvée seront résolus 
par la voie diplomatique. 

6. Les informations auxquelles il est fait référence dans le présent Accord seront 
communiquées aux agents spécialement désigné à cet effet par chaque autorité douanière.  

Article 21. Application territoriale 

Le présent Accord sera applicable sur le territoire douanier de la République de Fin-
lande et sur le territoire douanier de la République d’Ouzbékistan. 

Article 22. Amendements et ajouts 

Sur consentement mutuel des Parties contractantes, des amendements ou des ajouts 
peuvent être apportés au présent Accord. Ces amendements ou ajouts entreront en vigueur 
conformément à la procédure décrite au paragraphe 1 de l’article 23. 

Article 23. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur soixante jours après la date de réception de la 
seconde des deux notifications par lesquelles les Parties contractantes se notifient l’une 
l’autre de ce que les conditions internes respectives pour l’entrée en vigueur de l’Accord 
ont été remplies. 
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Le présent Accord est prévu pour une durée indéterminée. L’une ou l’autre des Par-
ties contractantes peut le dénoncer moyennant avis écrit transmis par la voie diploma-
tique. 

La dénonciation prendra effet à l’expiration d’une période de six mois après que 
l’avis de dénonciation aura été reçu par l’autre Partie contractante. 

Les procédures en cours au moment de la dénonciation seront dans la mesure du pos-
sible poursuivies jusqu’à leur terme conformément aux dispositions du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Tachkent le 28 mars 2008 en deux exemplaires originaux, en langues fin-
noise, ouzbek et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 
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ANNEXE 

PRINCIPES DE BASE DE LA PROTECTION DES DONNÉES 

1. Les données à caractère personnel faisant l’objet d’un traitement automatique 
sont : 

 a) Obtenues et traitées en toute impartialité et de manière légale; 
 b) Enregistrées aux fins spécifiées et dans un but légitime et ne sont pas utili-

sées d’une manière qui soit incompatible avec ces fins; 
 c) Adéquates, pertinentes et mesurées en rapport avec les fins pour lesquelles 

elles sont enregistrées; 
 d) Exactes et, lorsque c’est nécessaire, tenues à jour; 
 e) Préservées sous une forme permettant d’identifier les personnes concernées 

pendant une durée qui ne soit pas plus longue que ce qui est nécessaire pour 
la finalité pour laquelle ces données sont enregistrées. 

2. Les données à caractère personnel révélant l’origine racial, les opinions poli-
tiques ou religieuses ou d’autres croyances, de même que les données à caractère person-
nel concernant la santé ou la vie sexuelle ne peuvent être traitées de manière automatique, 
à moins que le droit interne ne prévoie des garde-fous appropriés. Le même principe 
s’applique aux données à caractère personnel se rapportant à des déclarations de culpabi-
lité. 

3. Des mesures de sécurité appropriées sont prises pour protéger les données à ca-
ractère personnel enregistrées dans des fichiers de données automatisés contre toute des-
truction non autorisée ou perte accidentelle ainsi qu’à l’encontre de tout accès, modifica-
tion ou dissémination non autorisé(e). 

4. Toute personne quelle qu’elle soit sera en mesure : 
 a) D’établir l’existence d’un fichier de données à caractère personnel automati-

sé, ses principales finalités, ainsi que l’identité et le lieu de résidence habi-
tuel ou le siège principal d’activité du contrôleur du fichier; 

 b) D’obtenir à intervalles raisonnables et sans retards inutiles ou dépenses ex-
cessives, confirmation du fait que des données à caractère personnel la con-
cernant sont enregistrées ou non dans le fichier de données automatisé ainsi 
que de se faire communiquer ces données sous une forme intelligible; 

 c) D’obtenir, le cas échéant, que ces données soient rectifiées voire supprimées 
si elles ont été traitées de manière contraire aux dispositions du droit interne 
donnant effet aux principes de base énoncés aux points 1 et 2 de la présente 
Annexe; 

 d) D’obtenir gain de cause par voie de recours si aucune suite à une demande, 
le cas échéant, de communication, de rectification ou de suppression comme 
indiqué aux paragraphes b) et c) du présent principe n’est donnée. 
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5.1. Aucune exception aux principes 1, 2 et 4 de la présente Annexe n’est accordée à 
l’exception des limites définies au principe ci-après. 

5.2. Une dérogation aux dispositions des principes 1, 2 et 4 de la présente Annexe est 
accordée lorsqu’une telle dérogation est prévue par la législation de la Partie contractante 
et constitue une mesure nécessaire dans une société démocratique pour : 

 a) Protéger la sécurité de l’État, la sécurité publique, les intérêts monétaires de 
l’État ou la répression du crime; 

 b) Protéger les personnes concernées ou les droits et les libertés d’autrui. 
5.3. Des restrictions à l’exercice des droits spécifiés aux paragraphes b) et d) du 

principe 4 de la présente Annexe peuvent être prévues par la loi régissant les fichiers de 
données à caractère personnel automatisés utilisés à des fins statistiques ou de recherche 
scientifique lorsqu’il n’y a manifestement aucun risque de porter atteinte aux personnes 
concernées. 

6. Chaque Partie contractante s’engage à prendre les sanctions qui s’imposent et les 
mesures destinées à réprimer les violations du droit interne donnant effet aux principes de 
base énoncés dans la présente Annexe. 

7. Rien dans la présente Annexe ne peut être interprété comme limitant ou empê-
chant d’une quelconque autre manière la possibilité pour une Partie contractante 
d’octroyer aux personnes concernées des mesures de protection plus étendues que celles 
stipulées dans la présente Annexe. 


